






































































































































 

 

Synthèse 
Voici une synthèse des éléments mentionnés par les personnes qui ont 

participé au laboratoire. 

Démarches de recherche d’un service de garde 
 Les informations sont incomplètes, difficiles à comprendre ou dispersées sur le site de La Place 0-5. 

 Les démarches sont stressantes et complexes. Elles peuvent engendrer un sentiment d’impuissance et 

de résignation. 

 Le manque de places dans les SGEE crée un sentiment d’insécurité et contraint souvent les parents à 

devoir accepter une place qui ne répond pas à leurs besoins, faute d’avoir d’autres choix.  

 Il existe un manque de transparence quant à l’utilisation des informations fournies par les parents sur 

La Place 0-5 ainsi que celles transmises aux SGEE. 

Critères pour choisir un milieu de garde  
 Les personnes interrogées recherchent un milieu fiable, stable et près de leur domicile. La possibilité de 

choisir un service en fonction de leurs besoins et ceux de leurs enfants est essentielle.  

 Une visite des lieux est importante dans leurs démarches ainsi que la possibilité d’avoir un délai de 

réponse pour accepter ou refuser une place. 

 Priorisation  
 Les personnes interrogées indiquent qu’une priorisation devrait être faite pour qu’elles puissent 

retourner au travail à la date prévue. 

 Les personnes interrogées ne souhaitaient pas nécessairement connaître avec précision le rang de 

l’enfant, mais plutôt avoir une idée du délai pour l’obtention d’une place dans un service de leur choix 

ou une idée de la longueur des listes d’attente.  

 Certains critères indiqués dans les politiques d’admission des SGEE ne leur semblent pas équitables.  

Attentes pour le nouveau guichet 
 Un meilleur accompagnement pour utiliser le guichet (aide-mémoire, guide d’utilisation, service 

téléphonique). 

 Un accès à des renseignements de qualité et centralisés (des informations utiles sur tous les services de 

garde, à un seul endroit). 

 Un meilleur suivi de l’évolution du dossier de l’enfant. 

 Une garantie de l’utilisation des listes d’attente par les prestataires de services de garde et du respect de 

la priorisation. 













Synthèse 
Voici une synthèse des éléments mentionnés par les personnes qui ont 
participé au laboratoire. 

Critères d’admission à considérer 
La plupart des personnes participantes mentionnent que les éléments suivants pourraient être considérés dans 
l’attribution des places en services de garde : 

 la fratrie;

 les enfants du personnel éducateur;

 la proximité géographique;

 la date de naissance pour respecter la composition des groupes du service de garde.

Certaines personnes ont indiqué que le revenu des parents ou la précarité socioéconomique de la famille 
pourraient être considérés. 

Les enfants ayant un handicap ou des besoins particuliers 
 La majorité des participantes et participants mentionnent que les enfants ayant un handicap ou des

besoins particuliers devraient être mieux ciblés. Leurs parents, quant à eux, devraient être mieux informés 
sur les milieux pouvant les accueillir.

Besoin d’information et de contextualisation du rang 
 La majorité des personnes participantes mentionnent que d’indiquer le rang exact n’est pas souhaitable,

car cela peut créer de faux espoirs en plus d’amener beaucoup d’éléments inconnus. Un indicateur de
rang de l’enfant serait plus rassurant et permettrait une meilleure planification.

 Un indicateur intéressant offrirait un horizon de temps ou une probabilité d’obtenir une place au moment
voulu, par exemple un baromètre de couleurs permettant d’illustrer les probabilités d’obtenir une place
dans les prochains mois, ou encore à la date de création des groupes en vue des départs des cohortes plus
âgées pour l’école.

 Pour l’ensemble des personnes participantes, le processus d’attribution des places doit être davantage
transparent et le rang doit être contextualisé. Elles souhaitent avoir de l’information, notamment sur :

 la capacité d’accueil des services de garde;

 les places à combler à différents moments de l’année;

 les dates auxquelles les SGEE composent les groupes;

 les départs.




























